
Demande de Propositions (DdP)
Etude sur l’accès des femmes à la justice au Niger

Introduction

L’Institut de La Haye pour l’innovation de la justice (HiiL) invite les entreprises et/ou les
particuliers concernés à soumettre un devis pour la conduite d’une recherche sur l’accès des
femmes à la justice au Niger.

HiiL est une entreprise sociale qui se consacre à une justice axée sur les personnes. Cela
signifie que la justice est facile d'accès, facile à comprendre et efficace. Au cours des 15
dernières années, HiiL a développé une approche unique axées sur les données, la recherche
et l’innovation pour mener à bien sa mission. Notre approche est basée sur des données
probantes, qui nous permettent d’ancrer nos propositions dans les besoins et réalités des
personnes.

Les données disponibles et celles collectées par HiiL reflètent plusieurs spécificités dans
l’accès des femmes à la justice au Niger:

Capacités d’action juridique différentes / limitées / genrées: Les femmes qui ont des
problèmes de justice sont moins susceptibles que les hommes de les résoudre (données JNS
2021). Lorsqu'elles tentent de les résoudre, les femmes se tournent dans la grande majorité
des cas vers leur environnement direct (membres de leur famille, voisins, ami·e·s) dont la
capacité d'action juridique est limitée. Les hommes se tournent aussi beaucoup vers les
membres de leur famille mais utilisent un éventail de sources d'aide beaucoup plus large et
dont la capacité d'action et de résolution est plus importante. Certains témoignages collectés
soulignent les barrières auxquelles les femmes font face lorsqu’elles se tournent vers les
autorités traditionnelles ou les juges de la justice moderne. Il peut s’agir de normes sociales
sexuées ou d’un biais dans le traitement des femmes par les sources d’aides vers lesquelles
elles se tournent.

Problèmes de justice et conséquences différentes : Les femmes font également face à
des problèmes de justice différents des hommes et qui sont fortement corrélés à leurs rôles
sociaux (genrés) : beaucoup moins de problèmes fonciers (17% des femmes ayant des
problèmes contre 37% des hommes ayant des problèmes) et beaucoup plus de problèmes
liés à la famille (20% pour les femmes contre 11% chez les hommes) et au voisinage (18% v.
9%). Ces différences genrées se voient aussi dans les conséquences des problèmes de justice
sur les individus: privation de revenus, perte de tissu social mais aussi des conséquences
particulièrement graves comme des violences physiques.

En raison de ces spécificités et du manque de connaissances actuelles sur leur prise en
compte, HiiL recherche un·e / des consultant·e·s pour approfondir la question de l’accès des
femmes à la justice au Niger.



Objectifs de recherche

Cette recherche s’inscrit dans une démarche socio-juridique et a pour ambition de
documenter, via des revues de données secondaires et des entretiens qualitatifs avec des
acteurs clés, les besoins spécifiques des femmes en matière de justice et les barrières
particulières qu’elles rencontrent. La recherche proposera à la fois un état des lieux général /
sociologique de la situation, un regard poussé sur les 3 besoins les plus pressants de justice
recensés par la JNS 2021 et la eJNS 2022 et formulera des recommandations pour la prise en
compte du genre dans les initiatives de réforme juridique.

Services requis

Services Détails

Recherche documentaire ● Effectuer une recherche documentaire pour identifier
les besoins spécifiques des femmes en matière de
justice au Niger, en fournissant une vue d’ensemble
globale de la situation actuelle

● Mener une analyse des données sur le genre des
rapports JNS Niger publié par HiiL en 2022 et 2023

● Mener une étude approfondie sur les obstacles
auxquels les femmes nigériennes sont confrontées,
notamment en ce qui concerne l'accès au trois
problèmes de justice identifiés comme les plus
pertinents dans la JNS de HiiL au Niger en 2022 et
2023

Collecte de témoignages
qualitatifs

● Réaliser des entretiens d'une vingtaine de
praticiennes d’organisations clés telles que
l’Association des Femmes Juristes du Niger, ONG
féminines, etc.

● Travailler avec HiiL pour élaborer les questions
d’entretiens

Rapport ● Rédiger un rapport résumant les résultats de
recherches et identifiant des pistes de
recommandations pour tenir compte du genre



Profil du candidat

La personne ou l’organisation choisie a de l'expérience dans l’utilisation de diverses
méthodes de recherche. Celle-ci devra connaître la profession juridique et ne pas avoir peur
d'étendre ses recherches à d'autres domaines de travail. La personne doit parler et écrire le
français. La maîtrise de l’anglais est un avantage. Elle doit avoir une expérience
professionnelle dans le domaine du droit ou des sciences sociales et, de préférence, avoir
une expérience dans l’aide aux personnes ayant des problèmes de justice spécifiques. Cela
peut être en tant qu’avocat·e ou médiateur·ice par exemple. Enfin, la personne idéale dispose
d’un réseau comprenant divers professionnels du droit au Niger.

Exigences professionnelles

● Maîtrise ou Master 2 en droit, sciences sociales, relations internationales ou un
domaine similaire ;

● 4 à 5 ans d’expérience dans le domaine de la recherche ;
● Bonne compréhension des méthodologies de recherche en sciences sociales ;
● Intérêt et connaissance du contexte socio-politique nigérien ;
● Maîtrise considérable de Google Workspace Office ;
● Aptitude à la résolution de problèmes et à la pensée critique ;
● Expérience pratique en gestion de base de données ;
● Excellente aptitudes de communication orale et écrite en français.

Calendrier du projet

La période proposée pour l’engagement est de mars à août 2024. Notez que le calendrier
peut être modifié.

La soumission

Nous vous demandons de bien vouloir soumettre votre curriculum vitae, votre portfolio avec
des exemples de missions de recherches précédentes et un devis pour la prestation des
services décrits ci-dessus.

Les propositions peuvent être soumises au plus tard le 26 février 2024 à 17h00 (CET)
uniquement par courrier électronique aux adresses suivantes: marie.duprez@hiil.org et
emilie.dajer@hiil.org. Les propositions doivent être soumises en français, signées par
l’entreprise/le·a particulier·e , et avoir pour objet: “Chercheur·se - nom de la société ou de
l’individu·e". Toutes les propositions doivent être accompagnées d’un curriculum vitae et des
exemples de missions de recherches précédentes.

Les critères d’attribution des contrats résultant de cet appel d’offres sont basés sur le
“meilleur rapport qualité-prix”. Aux fins de tous les appels d’offres, HiiL définit le “meilleur
rapport qualité-prix” comme suit : une évaluation complète des facteurs techniques,
organisationnels, et tarifaires (qualité, expérience antérieure, réputation, délai de livraison et
autres critères liés aux spécificités du projet de recherche).
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